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Financement
Question écrite n° 3153

Texte de la question

M. Jean Rosselot interroge M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle sur les
astreintes de paiement injustifiees auxquelles sont soumis les employeurs du fait de l'application des
dispositions de la loi no 92-1446 du 31 decembre 1992 et du decret no 93-85 du 20 janvier 1993. Si nombre
d'employeurs ne contestent pas, conscients de leurs responsabilites de solidarite, d'avoir a acquitter une
contribution lors du licenciement d'employes dont l'age excede cinquante-cinq ans, ils s'offusquent d'avoir a le
faire lorsque, pour des raisons personnelles, un salarie abandonne de lui-meme son emploi, ou manifeste sa
volonte d'avoir a le faire. Il porte a sa connaissance le cas d'un employeur rendu debiteur en principe vis-a-vis
des Assedic d'une contribution de pres de 60 000 francs dans ces conditions. Il lui demande ce qu'il compte faire
pour remedier a cette anomalie dont l'existence ne va pas du tout dans le sens de l'abaissement des charges
des entreprises dont le Gouvernement fait une de ses priorites.

Texte de la réponse

L'assujettissement a la cotisation prevue a l'article L. 321-13 du code du travail en cas de rupture du contrat de
travail d'un salarie age de cinquante ans ou plus est d'application generale, sauf cas d'exoneration
expressement fixes par la loi. La situation de demission figurait jusqu'a l'adoption de la loi quinquennale relative
au travail, a l'emploi et a la formation professionnelle, au titre de ces exonerations uniquement quand elle
resultait d'un deplacement de la residence du conjoint pour changement d'emploi de ce dernier. Toute autre cas
de demission etait donc soumis a l'obligation de cotisation. Cette situation a ete corrigee par l'evolution des
regles du regime d'assurance chomage et de la loi. Deux deliberations (nos 10 et 10 bis) de la commission
paritaire de l'UNEDIC applicables au 1er aout 1992 fixent desormais, de maniere limitative, les cas de
demissions considerees comme legitimes. En dehors de ces cas, les salaries demissionnaires n'etant pas
indemnises, la cotisation prevue a l'article L. 321-13 n'est pas appelee. Les cas consideres comme legitimes par
l'UNEDIC et qui n'entrent pas dans le champ des exonerations de l'article L. 321.13 du code du travail
concernent les demissions suite a un acte delictueux de la part de l'employeur dans l'execution du contrat de
travail et les demissions pour cause de non paiement des salaires. La mise en cause de la responsabilite de
l'employeur dans ces deux dernieres situations justifie le maintien de l'application de la surcotisation fixee a
l'article L. 321.13. Par ailleurs, la loi quinquennale relative au travail, a l'emploi et a la formation professionnelle a
etendu le champ des exonerations aux demissions resultant d'un changement de residence du conjoint du fait
d'un depart en retraite et aux licenciements pour motif d'inaptitude medicale constatee par le medecin du travail
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